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f) adopter toutes règles de procédure qu'elle jugera souhaitable en vue de
l'exercice des fonctions qui lui sont confiées aux termes du présent
Accord;

g) imposer des droits d'entrée pour la visite du Parc, si elle juge souhaita-
ble le prélèvement de tels droits; ceux-ci toutefois devront être fixés de
manière que les visiteurs aient facilement accès aux aménagements;

h) accorder des concessions, si elle le juge souhaitable;
i) accepter des dons et des legs destinés à faciliter l'accomplissement de

ses fonctions, et utiliser ces dons et legs conformément aux voeux des
donateurs.

ARTICLE 3

'a Commission se composera de six membres, dont trois seront nommés
e Gouvernement des États-Unis et trois par le Gouvernement du Canada.
les membres canadiens sera nommé par le Gouvernement du Nouveau-
swick et un des membres américains sera nommé par le Gouvernement
:aine. Des membres suppléants pourront être désignés de la même manière
es membres de la Commission et en nombre égal. La Commission élira
i ses membres un président et un vice-président qui exerceront leurs fonc-
pendant deux ans et qui devront être chacun d'une nationalé différente. La


